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PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE SPÉCIALE DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LA VILLE DE MURDOCHVILLE, TENUE LE MERRDI 

20 MARS 2024, À 18 H, À LA SALLE DU CONSEIL DE L’HÔTEL 

DE VILLE SITUÉE SUR LA 5E RUE. 

 

Sont présents :  

 

Le maire :  Délisca Ritchie Roussy 

 

Les conseillers : Poste 1 : Mathieu Blanchette 

  Poste 2 : Harold Mercier, maire-

suppléant 

  Poste 3 : Gilles Bernatchez 

  Poste 5 : Jean-Pierre Chouinard 

  Poste 6 : André Minville 

 

Et : 

 

La greffière adjointe  : Nadia Soucy 

 

Est absent : 

 

Le conseiller    : Poste 4 : Daniel Fournier 

 

 1. VÉRIFICATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE 

L'ASSEMBLÉE. 

 

Le maire, madame Délisca Ritchie Roussy, souhaite 

la bienvenue aux personnes présentes, constate le 

quorum et déclare l'assemblée ouverte à 18 h 05. 

 

 2. LECTURE ET ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR. 

 

Le maire, madame Délisca Ritchie Roussy, fait 

lecture de l’ordre du jour présenté aux membres 

du Conseil qui se lit comme suit : 

 

  1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET VÉRIFICATION DU 

QUORUM. 

 

  2. LECTURE ET ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR. 

 

  3. PROPOSITION D’ORIGINE INNOVATION – RÉF. : 

SERVICE D’INGÉNIERIE. 

 

  4. SOUMISSION DE GANEX – RÉF. RÉSERVOIR D’EAU 

POTABLE. 

 

  5. ADHÉSION 2024-2025 À L’UNITÉ RÉGIONALE 

LOISIR ET SPORT GASPÉSIE-ÎLES-DE-LA-

MADELEINE. 

 

  6. DEMANDE DE DONS – HOCKEY FÉMININ. 

 

  7. PÉRIODE DE QUESTIONS. 

 

  8. FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE. 

  

Suite à cette lecture, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER, MONSIEUR HAROLD 

MERCIER 

 ET UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

QUE l’ordre du jour soit et est accepté tel que 

présenté. 
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 3. RÉSOLUTION 24-030 – PROPOSITION D’ORIGINE 

INNOVATION – SERVICES TECHNIQUES EN INGÉNIERIE. 

 

 CONSIDÉRANT QU’ actuellement aucune personne 

n’occupe le poste à la direction générale et que 

des suivis particuliers doivent être faits dans 

certains dossiers. 

 

 CONSIDÉRANT QUE la proposition d’Origine 

Innovation pour des services 

techniques et d’accompagnement 

répond aux attentes du Conseil 

municipal. 

 

 CONSIDÉRANT la facture INV-000081 au montant 

de 13 500 $ plus taxes 

applicables. 

 

 POUR CES MOTIFS, 

 

 IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER, MONSIEUR 

GILLES BERNATCHEZ 

 ET UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

 QUE la Ville de Murdochville accepte la 

proposition d’Origine Innovation pour une banque 

de temps au montant de 13 500 $ plus taxes 

applicables, soit un total de 15 521,63 $. 

 

 QUE le maire, madame Délisca Ritchie Roussy, soit 

et est autorisée à signer la proposition d’Origine 

Innovation. 

 

 QU’autorisation de paiement de la facture 

INV-000081 soit et est donnée  

 

 4. RÉSOLUTION 24-031 – SOUMISSION DE GANEX – RÉF. : 

RÉSERVOIR D’EAU POTABLE. 

 

 CONSIDÉRANT la soumission S02530 de la firme 

Ganex pour des travaux de 

vérification et de réparation au 

réservoir d’eau potable. 

 

 POUR CE MOTIF, 

 

 IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER, MONSIEUR 

ANDRÉ MINVILLE 

 ET UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

 QUE la Ville de Murdochville accepte la soumission 

de Ganex pour des travaux de vérification et de 

réparation au réservoir d’eau potable au montant 

de 6 850 $ plus taxes applicables. 

  

 5. RÉSOLUTION 24-032 – ADHÉSION 2024-2025 À L’UNITÉ 

RÉGIONALE LOISIR ET SPORT GASPÉSIE - LES-DE-LA-

MADELEINE. 

 

 CONSIDÉRANT QUE la Ville de Murdochville doit être 

membre de L’URLS-GÎM afin que les 

organismes à but non lucratif de 

son territoire puissent avoir 

accès aux programmes de 

financement offerts par celui-ci. 
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 CONSIDÉRANT  le coût d’adhésion pour 2024-2025 

est de 113 $. 

 

 POUR CES MOTIFS, 

 

 IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER, MONSIEUR 

JEAN-PIERRE CHOUINARD 

 ET UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

 QUE la Ville de Murdochville adhère à l’Unité 

régionale loisir et sport GÎM pour l’année 2024-

2025 et ce, au coût de 113 $. 

 

 QUE les conseillers, monsieur Mathieu Blanchette 

et monsieur Harold Mercier, soient et sont nommés 

à titre de délégués de la Ville de Murdochville 

pour l’URLS-GÎM. 

 

 6. RÉSOLUTION 24-033 – DEMANDES DE DONS – HOCKEY 

FÉMININ. 

 

 CONSIDÉRANT  les lettres de demande de dons de 

8 jeunes filles de Murdochville 

jouant au hockey sur glace dans 

diverses équipes de la région, 

soit Marika Bernatchez, Daliane 

Cotton Blanchette, Océlia Cotton 

Blanchette, Emma Blanchette, 

Jolie-Fleur Blanchette, Lili-Rose 

Blanchette et Sarah-Eve Lever. 

 

 CONSIDÉRANT QUE ces jeunes filles participeront à 

la Coupe Chevrolet qui se 

déroulera dans la région du Lac 

Saint-Louis du 11 au 14 avril 

2024. 

 

 CONSIDÉRANT la lettre de demande de don de 

Marie-Douce Blanchette, jeune 

fille de Murdochville, jouant au 

hockey avec l’équipe collégiale 

Les Pionnières du Cégep de 

Rimouski et participant actuelle 

aux séries de fin d’année. 

 

 CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal juge 

important d’encourager ces jeunes 

filles à participer à des 

activités sportives. 

 

 POUR CES MOTIFS, 

 

 IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER, MONSIEUR 

JEAN-PIERRE CHOUINARD 

 ET MAJORITAIREMENT RÉSOLU, LES CONSEILLERS, 

MONSIEUR MATHIEU BLANCHETTE ET MONSIEUR 

GILLES BERNATCHEZ S’ABSENANT DE VOTER 

 

 QUE la Ville de Murdochville accorde à chacune de 

ces jeunes filles, soit Marika Bernatchez, Daliane 

Cotton Blanchette, Océlia Cotton Blanchette, Emma 

Blanchette, Jolie-Fleur Blanchette, Lili-Rose 

Blanchette, Marie-Douce Blanchette et Sarah-Eve 

Lever, la somme de 100 $. 
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 QUE le montant total de ce don total de 800 $ soit 

pris à même pour 50 % dans le Fonds éolien du Mont 

Miller et 50 % dans le Fonds éolien du Mont Copper. 

 

 QUE le paiement soit effectué comme suit : 300 $ 

à Henrick Blanchette pour Marie-Douce, Lili-Rose 

et Jolie-Fleur Blanchette et 500 $ à Danielle Huet 

pour Marika Bernatchez, Daliane Cotton Blanchette, 

Océlia Cotton Blanchette, Emma Blanchette et 

Sarah-Eve Lever. 

 

 7. PÉRIODE DE QUESTIONS. 

 

Aucune question n’est posée. 

 

 8. FERMETURE DE L'ASSEMBLÉE. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER, MONSIEUR 

HAROLD MERCIER 

 

QUE l’assemblée soit et est déclaré levée à 

18 h 10. 

    

    

                        

Délisca Ritchie Roussy Nadia Soucy 

 Maire      Greffière adjointe 


